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©  Dispositif  d'éclairage  en  très  basse  tension  avec  rail  support. 
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©  Le  rail  (4)  comprend  une  tige  profilée  rigide 
(5)  et,  de  part  et  d'autre  de  celle-ci,  deux  câbles 
d'alimentation  électriques  (8),  liés  ensemble 
aux  deux  extrémités  par  des  organes  de  liaison 
(6,7)  qui  assurent  également  la  fixation  du  sup- 
port  sur  des  tiges  porteuses  parallèles  (11).  Une 
lampe  orientable  (1)  peut  être  montée  en  une 
position  réglable  le  long  du  rail  grâce  à  un 
organe  de  raccordement  (3)  comportant  des 
lames  de  contact  avec  les  câbles  (8). 
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L'invention  concerne  un  dispositif  d'éclairage  en 
très  basse  tension  comprenant  un  support  allongé  le 
long  duquel  s'étendent  deux  conducteurs  d'alimenta- 
tion  électrique  exposés,  et  au  moins  une  lampe  munie 
d'un  organe  de  raccordement  permettant  de  la  fixer 
en  une  position  réglable  le  long  du  support,  et  de  deux 
organes  de  connexion  propres  à  venir  en  contact 
avec  les  deux  conducteurs  respectivement. 

Le  but  de  l'invention  est  de  permettre  l'intégration 
d'un  tel  dispositif  dans  un  système  à  tiges  porteuses 
ou  à  câbles  porteurs  utilisé  par  ailleurs  pour  exposer 
des  objets  ou  des  informations. 

A  cet  effet,  dans  le  dispositif  selon  l'invention,  le 
support  comprend  un  profilé  sur  lequel  peut  se  fixer 
l'organe  de  raccordement,  et  deux  organes  de  liaison 
assurant  la  liaison  entre  le  profilé  et  les  conducteurs 
aux  deux  extrémités  du  support  respectivement,  l'un 
au  moins  des  organes  de  liaison  étant  en  outre  propre 
à  fixer  le  support  sur  un  élément  porteur  allongé  sous 
forme  de  tige  rigide  ou  de  câble  tendu. 

Des  caractéristiques  optionnelles  avantageuses 
de  l'invention  sont  énoncées  ci-après  : 

-  Les  deux  organes  de  liaison  sont  propres  à 
fixer  le  support  respectivement  sur  deux  élé- 
ments  porteurs  allongés  parallèles. 

-  Le  profilé  s'étend  selon  un  axe  longitudinal  du 
support,  les  deux  conducteurs  s'étendant  pa- 
rallèlement  à  cet  axe  et  symétriquement  l'un  de 
l'autre  par  rapport  à  celui-ci. 

-  Le  profilé  est  une  tige  cylindrique  de  révolution. 
-  L'organe  de  raccordement  et/ou  chaque  orga- 

ne  de  liaison  sont  traversés  dans  la  direction 
longitudinale  du  support  par  trois  ouvertures 
pour  le  passage  du  profilé  et  des  conducteurs 
respectivement. 

-  L'organe  de  raccordement  et/ou  chaque  orga- 
ne  de  liaison  comprennent  deux  demi-coquilles 
venant  pincer  entre  elles  le  profilé  et  les 
conducteurs,  les  ouvertures  traversantes  lon- 
gitudinales  étant  définies  au  moins  en  partie 
par  des  encoches  ménagées  dans  les  demi- 
coquilles. 

-  Les  organes  de  connexion  et  la  lampe  sont  so- 
lidaires  de  l'une  des  demi-coquilles  de  l'organe 
de  raccordement. 

-  Les  conducteurs  sont  des  câbles,  l'un  au  moins 
des  organes  de  liaison  comprenant  des 
moyens  de  tension  pour  ces  câbles. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  à  l'examen  de  la  description  détail- 
lée  ci-après,  et  des  dessins  annexés,  sur  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un 
exemple  de  réalisation  d'un  dispositif  selon  l'in- 
vention  ; 

-  les  figures  2  et  3  sont  des  vues  en  perspective 
éclatées  montrant  deux  parties  du  dispositif  de 
la  figure  1  ; 

-  la  figure  4  est  une  vue  de  dessus  d'une  région 

d'extrémité  du  rail  du  dispositif  ;  et 
-  la  figure  5  est  une  vue  en  demi-coupe  axiale 

d'une  pièce  constitutive  du  rail. 
Le  dispositif  illustré  comprend  une  lampe  ou  spot 

5  1  suspendue  par  une  tige  verticale  2  à  un  organe  de 
raccordement  3  fixé  sur  un  support  allongé  ou  rail  4. 
Le  support  4  comprend  une  tige  profilée  rigide  hori- 
zontale  5  en  forme  de  cylindre  de  révolution  s'éten- 
dant  entre  deux  organes  de  liaison  6  et  7  disposés 

10  respectivement  aux  deux  extrémités  du  support. 
Deux  câbles  conducteurs  flexibles  8  sont  tendus  en- 
tre  les  organes  6  et  7  de  façon  à  s'étendre  parallèle- 
ment  à  l'axe  de  révolution  9  de  la  tige  profilée  5,  dans 
le  plan  horizontal  de  cet  axe  et  symétriquement  l'un 

15  de  l'autre  par  rapport  à  celui-ci.  Sur  chacun  des  orga- 
nes  de  liaison  6  et  7  fait  saillie,  à  l'opposé  de  l'autre 
organe  de  liaison,  un  élément  d'accrochage  10,  les 
deux  éléments  10  étant  serrés  respectivement  sur 
deux  tiges  porteuses  verticales  11  qui  dans  l'exemple 

20  illustré  sont  suspendues  au  plafond  non  représenté 
d'un  local  par  des  éléments  d'ancrage  12. 

La  figure  3  illustre  plus  en  détail  l'organe  de  liai- 
son  7  et  les  régions  d'extrémités  correspondantes  de 
la  tige  5  et  des  câbles  8.  L'organe  de  liaison  comprend 

25  deux  demi-coquilles  en  matière  plastique  moulée  13 
et  14  qui  sont  identiques  à  ceci  près  que  la  demi- 
coquille  supérieure  13  présente  deux  trous  traver- 
sants  non  filetés  15  pour  le  passage  de  deux  vis  16, 
présentant  des  logements  pour  les  têtes  de  ces  vis, 

30  tandis  que  la  demi-coquille  inférieure  14  présente 
deux  trous  borgnes  filetés  17  dans  lesquels  se  vis- 
sent  les  vis  16  pour  assurer  l'assemblage  mutuel  des 
deux  demi-coquilles,  qui  viennent  s'appuyer  l'une  sur 
l'autre  dans  le  plan  horizontal  contenant  les  deux  câ- 

35  bles  8.  A  partir  de  ce  plan  sont  ménagées  dans  cha- 
que  demi-coquille  une  encoche  médiane  18  et  deux 
encoches  latérales  1  9,  les  deux  encoches  1  8  définis- 
sant  une  ouverture  traversante  dans  la  direction  de 
l'axe  9  pour  le  passage  et  l'immobilisation  de  la  tige 

40  5,  et  les  encoches  1  9  définissant  deux  à  deux  des  ou- 
vertures  traversantes  s'étendant  dans  la  direction  de 
l'axe  9  pour  le  passage  et  l'immobilisation  des  câbles 
8.  Chaque  demi-coquille  présente,  respectivement  au 
voisinage  de  ses  deux  extrémités  dans  la  direction  la- 

45  térale  du  support,  un  téton  cylindrique  20  faisant  sail- 
lie  au-delà  du  plan  de  jonction  et  un  trou  borgne  21 
ménagé  à  partir  de  ce  même  plan,  chaque  téton  20 
coopérant  avec  le  trou  21  de  l'autre  demi-coquille 
pour  assurer  le  centrage  mutuel  de  ces  deux  pièces 

50  et  faciliter  ainsi  leur  assemblage.  La  coquille  formée 
par  l'assemblage  des  deux  demi-coquilles  présente 
une  forme  générale  cylindrique  de  section  sensible- 
ment  elliptique  dont  la  génératrice  est  parallèle  à  l'axe 
9. 

55  L'ouverture  traversante  définie  par  les  encoches 
18,  qui  a  une  forme  de  révolution  autour  de  l'axe  9, 
est  formée  de  plusieurs  régions  cylindriques.  L'une  de 
ces  régions,  référencée  22,  s'étend  sur  la  majeure 
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partie  de  la  longueur  de  l'ouverture  et  débouche  vers 
la  région  médiane  du  support.  Son  diamètre  corres- 
pond  à  celui  de  la  tige  5.  Une  seconde  région  23,  de 
plus  grand  diamètre  que  la  région  22,  s'étend  sur  une 
faible  longueur  entre  celle-ci  et  une  troisième  région 
24  ayant  également  un  diamètre  plus  petit  que  celui 
de  la  région  23.  Le  diamètre  de  l'ouverture  augmente 
de  nouveau  dans  une  dernière  région  25  qui  débou- 
che  vers  l'extérieur  du  support.  Les  régions  22,  23  et 
25  reçoivent  respectivement  la  région  d'extrémité  de 
la  tige  5,  une  rondelle  d'arrêt  26  et  une  pièce  27  qui 
est  représentée  séparément  à  la  figure  5.  Cette  pièce 
comprend  un  corps  cylindrique  28  qui  est  partielle- 
ment  logé  dans  la  région  25  de  l'ouverture  et  qui  dé- 
passe  hors  de  celle-ci,  et  deux  bossages  cylindriques 
29  et  30  de  plus  petit  diamètre  faisant  saillie  de  part 
et  d'autre  du  corps  28  dans  la  direction  de  l'axe  9,  res- 
pectivement  vers  l'intérieur  et  vers  l'extérieur  du  sup- 
port  4,  le  bossage  30  étant  fileté.  Une  encoche  31  à 
fond  semi-cylindrique  est  ménagée  selon  un  plan  dia- 
métral  à  partir  de  l'extrémité  libre  du  bossage  30  et 
s'étend  jusqu'au  corps  28,  et  un  trou  traversant  axia- 
lement  la  pièce  présente  une  partie  de  plus  petit  dia- 
mètre  32  débouchant  par  le  bossage  29  et  une  partie 
de  plus  grand  diamètre  33  débouchant  par  le  bossage 
30,  ces  deux  parties  étant  raccordées  par  un  épaule- 
ment  radial  34  situé  entre  le  bossage  29  et  le  fond  de 
l'encoche  31  .  Une  vis  35  peut  s'engager  dans  le  trou 
32,  33,  sa  tête  s'appuyant  sur  l'épaulement  34,  et 
dans  le  trou  central  de  la  rondelle  26,  et  se  visserdans 
un  trou  fileté  axial  36  débouchant  à  l'extrémité  de  la 
tige  5.  Un  écrou  borgne  37  muni  de  deux  trous  38  per- 
mettant  sa  manoeuvre  au  moyen  d'une  clé  spéciale 
peut  se  visser  sur  le  bossage  30.  Les  pièces  27  et  37 
constituent  l'élément  d'accrochage  10,  dont  le  fonc- 
tionnement  sera  décrit  plus  loin. 

Chacune  des  ouvertures  définie  par  les  enco- 
ches  19  a  également  une  forme  de  révolution,  et  est 
formée  de  deux  régions  cylindriques,  une  région  40 
de  plus  petit  diamètre  débouchant  vers  l'intérieur  du 
support4  et  une  région  41  de  plus  grand  diamètre  dé- 
bouchant  vers  l'extérieur  et  s'étendant  sur  la  majeure 
partie  de  la  longueur  de  l'ouverture.  Le  diamètre  de 
la  région  40  est  suffisant  pour  permettre  le  passage 
du  câble  8,  et  celui  de  la  région  41  pour  loger  un  man- 
chon  d'arrêt  42,  dans  lequel  l'extrémité  du  câble  est 
immobilisée  par  des  vis  sans  tête  43  se  vissant  dans 
la  paroi  du  manchon,  et  un  ressort  hélicoïdal  de  ten- 
sion  44  qui  entoure  le  câble  entre  le  manchon  42  et 
l'épaulement  raccordant  les  régions  40  et  41  de  l'ou- 
verture. 

L'organe  de  liaison  6  est  identique  à  l'organe  de 
liaison  7,  sous  réserve  des  ressorts  44  qui  peuvent  y 
être  supprimés. 

L'organe  de  raccordement  3,  illustré  en  détail  à  la 
figure  2,  comprend  également  deux  demi-coquilles 
50  et  51  dont  la  forme  générale  et  les  dimensions  ex- 
térieures  sont  sensiblement  les  mêmes  que  celles 

des  demi-coquilles  13  et  14  et  qui  viennent  s'appuyer 
l'une  sur  l'autre  dans  le  plan  contenant  les  deux  câ- 
bles  8,  ces  deux  demi-coquilles  présentant  à  partir  de 
ce  plan  des  encoches  52,  53  définissant  des  ouver- 

5  tures  traversantes  pour  le  passage  de  la  tige  5  et  du 
câble  8.  Des  moyens  de  centrage  analogues  à  ceux 
des  demi-coquilles  13  et  14  sont  prévus  sur  les  demi- 
coquilles  50  et  51.  En  revanche  leur  assemblage  mu- 
tuel  est  assuré  par  des  ressorts  54  qui  viennent  se  lo- 

10  ger  dans  des  évidements  55,  adjacents  au  plan  de 
jonction,  prévu  extérieurement  dans  les  deux  demi- 
coquilles,  de  façon  à  permettre  un  montage  et  un  dé- 
montage  faciles.  L'extrémité  supérieure  de  la  tige  2  de 
suspension  de  la  lampe  pénètre  dans  une  bague  file- 

ts  tée  intérieurement  56  où  elle  est  immobilisée  par  une 
vis  radiale.  La  bague  56  est  elle-même  vissée  sur  une 
douille  57  présentant  une  partie  inférieure  filetée  ex- 
térieurement  et  dont  la  partie  supérieure  élargie  est 
retenue  à  l'intérieur  de  la  demi-coquille  inférieure  51 

20  qui  est  creuse.  L'ensemble  formé  par  la  bague  56  et 
la  douille  57  est  monté  sur  la  demi-coquille  51  par  des 
moyens  connus  permettant  un  pivotement  autour  de 
l'axe  de  la  tige  2  sur  un  angle  proche  de  360°  pour 
l'orientation  de  la  lampe  1  .  Cette  dernière  est  alimen- 

25  tée  en  électricité  par  deux  câbles  gainés  58  qui  traver- 
sent  axialement  la  tige  creuse  2,  la  bague  56  et  la 
douille  57  et  sont  reliés  par  des  cosses  59  qu'ils  pré- 
sentent  à  leurs  extrémités  à  des  organes  de 
connexion  60  découpés  dans  de  la  tôle  métallique. 

30  Chaque  organe  de  connexion  60  présente  une  por- 
tion  en  forme  de  bande  61  qui  s'étend  dans  la  direc- 
tion  longitudinale  du  support  4  et  est  fixée  élastique- 
ment  dans  la  demi-coquille  inférieure  51  par  des 
moyens  connus  non  représentés  en  particulier  de  fa- 

35  çon  à  reposer  sur  une  surface  d'appui  62  de  cette 
demi-coquille  et  à  faire  saillie  élastiquement  dans 
l'une  des  ouvertures  traversantes  définies  par  les  en- 
coches  53  pour  le  passage  des  câbles  8. 

Le  montage  du  support  4  s'effectue  de  la  façon 
40  suivante. 

Les  câbles  8  étant  coupés  à  la  longueur  voulue, 
on  y  enfile  les  ressorts  44  et  on  fixe  une  extrémité  de 
chacun  d'eux  dans  un  manchon  42  au  moyen  des  vis 
43.  On  place  les  manchons  42  et  les  ressorts  44  dans 

45  les  régions  41  des  encoches  19  de  la  demi-coquille  in- 
férieure  14,  les  câbles  passant  dans  les  régions  40, 
et  l'extrémité  de  la  tige  5  et  la  rondelle  26  respective- 
ment  dans  les  régions  22  et  23  de  l'encoche  18.  On 
positionne  alors  la  demi-coquille  supérieure  13  sur  la 

50  demi-coquille  inférieure  14  à  l'aide  des  tétons  20  et 
des  trous  21,  et  on  assemble  ces  deux  pièces  au 
moyen  des  vis  16.  On  engage  alors  la  pièce  27  dans 
la  région  25  de  l'ouverture  traversante  médiane  de 
l'organe  de  liaison  et  la  vis  35  à  travers  la  pièce  27  et 

55  la  rondelle  26  pour  la  visser  dans  le  trou  36  de  la  tige 
5.  Ce  vissage  amène  l'extrémité  de  la  tige  en  butée 
sur  la  rondelle  26  et  immobilise  la  tige  5  et  la  pièce  27 
par  rapport  aux  deux  demi-coquilles.  On  effectue  en- 
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suite  les  mêmes  opérations  à  l'autre  extrémité  du  sup- 
port  4,  une  traction  étant  exercée  sur  les  câbles  8,  en 
comprimant  les  ressorts  44,  pour  venir  loger  les  man- 
chons  42  dans  les  régions  41  des  encoches  à  la  se- 
conde  extrémité. 

La  fixation  du  support  4  sur  les  tiges  porteuse  11 
s'effectue  en  introduisant  ces  dernières  dans  les  en- 
coches  31  des  pièces  27  et  en  vissant  les  écrous  37 
sur  les  bossages  30  pour  serrer  chaque  tige  11  entre 
l'écrou  et  le  fond  de  l'encoche  31  .  Auparavant,  l'orien- 
tation  de  chaque  élément  de  liaison  6,  7  par  rapport 
à  l'encoche  31  correspondante  peut  être  ajustée  en 
desserrant  légèrement  la  vis  35  pour  permettre  un  pi- 
votement  de  la  pièce  28,  la  vis  étant  ensuite  resserrée 
dans  la  position  voulue. 

En  utilisation  normale,  tous  les  composants  dé- 
crits  en  relation  avec  la  figure  2  restent  solidaires  les 
uns  des  autres,  à  l'exception  de  la  demi-coquille  su- 
périeure  50  et  des  deux  ressorts  d'assemblage  54. 
Pour  mettre  en  place  la  lampe  sur  le  support,  l'en  re- 
tirer  ou  la  déplacer  le  long  de  celui-ci,  il  suffit  de  dé- 
monter  ces  trois  derniers  composants.  Lors  de  la  mise 
en  place  sur  le  support,  on  amène  les  deux  demi- 
coquilles  de  part  et  d'autre  de  celui-ci  de  façon  que 
la  tige  5  et  les  câbles  8  viennent  se  loger  dans  les  en- 
coches  52  et  53.  Les  lames  de  contact  61  sont  alors 
déformées  élastiquement  par  les  câbles  et  assurent 
un  bon  contact  électrique  avec  ceux-ci.  Les  diamètres 
des  encoches  52  et  53  correspondent  à  ceux  de  la 
tige  et  des  câbles  de  façon  à  assurer  un  léger  serrage 
de  ceux-ci  et  une  position  stable  de  la  lampe  sur  le 
support. 

Les  câbles  d'alimentation  8  peuvent  être  reliés  à 
une  source  à  très  basse  tension  non  représentée  par 
des  fils  gainés  70  (figure  1)  qui  peuvent  s'engager 
chacun  dans  un  manchon  42,  par  l'extrémité  libre  de 
celui-ci  faisant  saillie  par  rapport  à  l'organe  de  liaison 
6  ou  7  comme  montré  à  la  figure  4,  et  y  être  fixés  et 
reliés  électriquement  par  celle  des  vis  43  la  plus  pro- 
che  de  cette  extrémité,  les  autres  vis  43  étant  utilisées 
pour  le  serrage  et  la  liaison  électrique  du  câble  8.  Les 
deux  fils  70  peuvent  être  reliés  aux  câbles  à  la  même 
extrémité  du  support,  comme  montré  à  la  figure  1  ,  ou 
à  ses  deux  extrémités  respectivement.  Ils  peuvent  en- 
suite  passer  à  l'intérieur  de  la  ou  des  tiges  porteuses 
11,  qui  sont  alors  creuses,  ou  être  fixés  à  l'extérieur 
et  le  long  de  celles-ci  pour  être  raccordés  au  plafond 
à  un  circuit  d'alimentation. 

Les  tiges  porteuses  1  1  ,  au  lieu  d'être  suspendues 
au  plafond  comme  représenté,  peuvent  s'élever  à 
partir  du  sol,  ou  s'étendre  du  sol  au  plafond.  Elles 
peuvent  également  être  placées  horizontalement  ou 
obliquement.  Le  cas  échéant  la  position  du  support  4 
le  long  des  tiges  porteuses  peut  être  réglée  en  des- 
serrant  et  en  resserrant  les  écrous  37.  L'une  des  tiges 
11  peut  être  supprimée,  le  support  4  étant  monté  en 
porte-à-faux  sur  une  seule  tige.  Deux  supports  4  ou 
plus  peuvent  par  ailleurs  être  montés  sur  une  même 

tige  porteuse  dans  des  directions  longitudinales  iden- 
tiques  ou  différentes,  deux  supports  pouvant  en  par- 
ticulier  être  disposés  sensiblement  dans  le  prolonge- 
ment  l'un  de  l'autre.  Enfin  les  deux  tiges  porteuses  11 

5  peuvent  être  remplacées  par  des  câbles  porteurs  ten- 
dus  verticalement,  à  condition  que  le  centre  de  gra- 
vité  du  dispositif  soit  placé  dans  le  plan  contenant  ces 
câbles  de  façon  que  ceux-ci  ne  subissent  pas  de 
contraintes  de  flexion.  Les  câbles  8  peuvent  quant  à 

10  eux  être  remplacés  par  des  conducteurs  profilés  rigi- 
des,  notamment  dans  le  cas  d'un  support  ou  rail  de 
plusieurs  mètres  de  longueur. 

15  Revendications 

1.  Dispositif  d'éclairage  en  très  basse  tension 
comprenant  un  support  allongé  (4)  le  long  duquel 
s'étendent  deux  conducteurs  d'alimentation  élec- 

20  trique  exposés  (8),  et  au  moins  une  lampe  (1)  mu- 
nie  d'un  organe  de  raccordement  (3)  permettant 
de  la  fixer  en  une  position  réglable  le  long  du  sup- 
port,  et  de  deux  organes  de  connexion  (60)  pro- 
pres  à  venir  en  contact  avec  les  deux  conduc- 

25  teurs  respectivement,  caractérisé  en  ce  que  le 
support  comprend  un  profilé  (5)  sur  lequel  peut 
se  fixer  l'organe  de  raccordement,  et  deux  orga- 
nes  de  liaison  (6,7)  assurant  la  liaison  entre  le 
profilé  et  les  conducteurs  aux  deux  extrémités  du 

30  support  respectivement,  l'un  au  moins  des  orga- 
nes  de  liaison  étant  en  outre  propre  à  fixer  le  sup- 
port  sur  un  élément  porteur  allongé  (11)  sous  for- 
me  de  tige  rigide  ou  de  câble  tendu. 

35  2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  les  deux  organes  de  liaison  (6,7)  sont  pro- 
pres  à  fixer  le  support  respectivement  sur  deux 
éléments  porteurs  allongés  parallèles  (11). 

40  3.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  et  2, 
caractérisé  en  ce  que  le  profilé  s'étend  selon  un 
axe  longitudinal  (9)  du  support,  les  deux  conduc- 
teurs  s'étendant  parallèlement  à  cet  axe  et  symé- 
triquement  l'un  de  l'autre  par  rapport  à  celui-ci. 

45 
4.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précé- 

dentes,  caractérisé  en  ce  que  le  profilé  est  une 
tige  cylindrique  de  révolution. 

50  5.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  l'organe  de  raccor- 
dement  et/ou  chaque  organe  de  liaison  sont  tra- 
versés  dans  la  direction  longitudinale  du  support 
par  trois  ouvertures  pour  le  passage  du  profilé  et 

55  des  conducteurs  respectivement. 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  que  l'organe  de  raccordement  et/ou  chaque 

4 
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organe  de  liaison  comprennent  deux  demi- 
coquilles  (13,14  ;  50,51)  venant  pincer  entre  elles 
le  profilé  et  les  conducteurs,  les  ouvertures  tra- 
versantes  longitudinales  étant  définies  au  moins 
en  partie  par  des  encoches  (18,19  ;  52,  53)  mé-  5 
nagées  dans  les  demi-coquilles. 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en 
ce  que  les  organes  de  connexion  et  la  lampe  sont 
solidaires  de  l'une  (51)  des  demi-coquilles  de  l'or-  10 
gane  de  raccordement. 

8.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  les  conducteurs 
sont  des  câbles,  l'un  au  moins  des  organes  de  15 
liaison  comprenant  des  moyens  de  tension  (44) 
pour  ces  câbles. 
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